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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL 

Séance du 28 janvier 2019 

PRESENTS: 
MME AU BERT BRIGITTE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ; 

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MARIE-HELENE, MME VALCKE KATHY, M. HARDUIN LAURENT, M. 
MISPELAERE DINER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ; 

M. SEGARD BENOIT, PRESIDENT DU C.P.A.S. ; 

M. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUERPF, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, MME 
VANDORPE MATHILDE, M-FARVAC444EGutuAto.4E, MME-VIENNE-CHRtss-PANE, M. VARRASSE SIMON, M. 
VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU FRAKois, MME DELTOUR CHLOE, MME AHALLOUCH FATIMA, M. 
FACON GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV JORJ, MME DE WINTER CAROLINE, MME HOSSEY 
GAeLLE, M. LEMAN MARC, MME ROGGHE ANNE-SOPHIE, MME NUTTENS REBECCA, M. GISTELINCK JEAN-
CHARLES, M. MICHEL JONATHAN, M. HARRAGA HASSAN, M. WALLEZ  QUENTIN, M. LEROY ALAIN, M. 
LOOSVELT PASCAL, M. HACHMI KAMEL, MME HINNEKENS MARJORIE, CONSEILLERS COMMUNAUX ; 

Mme BLANCKE Nathalie, DIRECTRICE GENERALE. 

og erne  OBJET : Reglement General de police de la Ville de Mouscron — 
Modifications concernant les enseignes et les publicites — Approbation. 

Le Conseil communal, 

Vu les articles 119 et 135 de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu le Code de la Democratie locale et de la Decentralisation et notamment les 
articles L1122-30 et L1122-33 ; 

Vu la Loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales ; 

Attendu que la Ville de MOUSCRON a l'obligation et la responsabilite civile et 
penale de la gestion du domaine public; 

Attendu que l'autorite communale doit egalement garantir la tranquillite 
publique et prendre les mesures adequates pour retablir l'equilibre entre les 
interets prives commerciaux et l'interet general; 

Considerant l'impact que peut avoir la qualite des enseignes et publicites, 
etablies tant sur domaine public que prive, sur la proprete publique et sur le 
sentiment de securite de la population; 

Qu'il importe, des lors, de reglementer leur usage; 

Attendu que, tout en garantissant le respect de la liberte d'expression, de la 
liberte du commerce et de l'industrie, la reglementation doit nourrir l'ambition 
d'ameliorer le cadre de vie, de lutter contre les nuisances visuelles et de favoriser 
la mise en valeur du cadre bati ; 

Attendu que la preservation de la qualite du cadre de vie est un enjeu majeur 
pour le territoire et la population ; 

Attendu que la qualite urbanistique des amenagements consentis sur le 
domaine public implique d'imposer aux exploitants d'enseignes et de publicites 
etablies sur ce domaine ou visibles a partir de celui-ci, le respect de prescriptions 
visant une coherence esthetique ; 

Attendu que le projet de dispositions visant les enseignes et publicites a ete 
presente aux commercants du centre-ville en date du 22 novembre 2017 et 
debattu en commission du conseil communal le 04 decembre 2017; 



Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Reglement general de police — Modifications concernant 
les enseignes et les publicites - Approbation. 

Attendu que des projets de deliberation et d'annexes ont ete presentes aux commercants, en 
presence de conseillers communaux, en date du 11 janvier 2019; 

Considerant que les remarques emises a l'occasion de cette presentation ont ete integrees 
aux projets de deliberation et d'annexes ; 

Sur proposition du College communal, 

Apres en avoir delibere, 

A la majorite des voix, 

DECIDE:  

Article l er. — L'article 9 du Reglement General de Police de la Ville de Mouscron, visant la 
publicite sur la voie publique est modifie comme suit: 

(AA) Article 9— Publicite sur la voie publique ou visible a partir de celle-ci 
On ne peut, sans autorisation prealable et &rite du College communal, ni circuler ni stationner 
sur la voie publique avec un vehicule publicitaire, ni y deposer dans un but de publicite toute 
remorque, vehicule, table, chevalet, panneau amovible ou non, ou tout autre objet non 
conforme aux prescriptions techniques definies dans l'annexe 1 du present reglement general 
de police ou de nature a gener la circulation ou a mettre en peril la securite ou la commodite 
de passage. 

Le present article vise egalement le stationnement de vehicules en vue de les proposer a la 
vente. 

Tout affichage publicitaire est interdit en dehors des zones y reservees. II pout cependant etre 
appose sur des murs prives moyennant l'accord &tit, pour une duree determinee, du 
proprietaire. 

Les afficheurs sont tenus de garder les sites d'affichage en parfait etat de proprete, de 
renouveler regulierement les affiches et de remettre les lieux en leur etat initial lorsqu'ils 
abandonnent le site d'affichage. 

Les affichages lies a des activites ponctuelles de type manage, bal, aperitif, exposition, 
cirque... sont soumis a l'autorisation du College communal. Ils peuvent etre affiches, au plus 
tot, 21 jours avant l'evenement annonce et doivent etre retires au plus tard le huitieme jour qui 
suit l'evenement annonce. 

ll est interdit d'enlever, de dechirer ou de recouvrir les affiches legitimement apposees. 

(IM) II est interdit d'apposer des inscriptions, affiches, reproductions picturales ou photographiques, 
des tracts ou des papillons sur la voie communale a des endroits autres que ceux autorises 
par l'autorite communale. 
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Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Reglement general de police — Modifications concernant 
les enseignes et les publicites - Approbation. 

Art. 2. — L'annexe 1 du Reglement General de Police de la Ville de Mouscron est remplacee par 

ANNEXE 1 au Reglement general de police de la Ville de Mouscron 
portant prescriptions relatives a la publicita sur le domaine public ou visible a partir de celui-ci 

Chapitre 1 Preambule 

1.Contexte 

La preservation de la qualite du cadre de vie est un enjeu majeur pour le territoire et la population. 

Tout en garantissant le respect de la liberte d'expression, de la liberte du commerce et de l'industrie, 
la reglementation nourrit l'ambition d'ameliorer le cadre de vie, de lutter contre les nuisances visuelles 
et de favoriser la mise en valeur du paysage. 

La presente annexe s'inscrit dans ce contexte. 

2. Objectifs et champ d'application 

Les objectifs Minis pour la presente annexe sont : 
* Valoriser les façades des immeubles commerciaux ou mixtes de commerce et de logements et definir 
l'expression commerciale ; 
* Promouvoir la conservation et la valorisation des devantures commerciales de qualite ; 
* Valoriser les qualites residentielles des logements au-dessus des commerces ; 
*Eviter la surenchere en matiere de taille et de nombres de publicites, et notamment les dispositifs qui 
cachent les vitrines proprement dites ; 

La presente annexe s'applique, pour l'ensemble du territoire communal, a : 
* Tous actes et travaux de placement, renouvellement (meme partiel) ou deplacement des dispositifs 
de publicite ; 
* Tous moyens graphiques ainsi que leurs supports, perceptibles depuis un point quelconque du 
domaine public, y compris les publicites en retrait du plan de vitrage ou appliquees sur celui-ci, ainsi 
quo celles scellees ou ancrees sur le domaine prive. 

3. Definitions 

Au sens du present reglement, on entend par 

Bache / toile tendue : elements de textile technique imprimes et tendus sur une façade par un systeme 
de tension de membranes, eventuellement reglables et appuyes sur des elements rigides (barres) ou 
des cordes ou filins tendus. 

Beach flaq : voile imprimee fixee sur un mat aluminium emboitable. 

Caissons lumineux : boitier en pate ou totalement transparent muni d'une installation electrique 
lumineuse presentant textes ou images. 

Cordons/quirlandes lumineux : ensemble de lampes decoratives montees en serie ou en parallele sur 
un memo cable. 

Chevalet : dispositif a simple ou double face destine a supporter une publicite ou une enseigne, pose 
sur le sol et pouvant etre deplace. 
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Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Reglement general de police — Modifications concernant 
les enseignes et les publicites - Approbation.  

Ecran dynamique : dispositif d'affichage digital qui permet d'afficher sur un ecran toutes sortes 
d'informations. 

Enseigne : toute inscription, forme ou image apposee de facon permanente sur un immeuble/parcelle 
ou a proximite de l'immeuble et relative a l'activite qui s'y exerce. Ne peut etre assimilee a une enseigne 
une mention profitant a des tiers, telle que l'indication d'une marque ou de leurs produits. 

Facade : face d'un batiment sur laquelle s'ouvre l'entree principale. 

Piqnon : partie superieure, en general triangulaire, d'un mur de batiment parallele au ferme et portant 
les versants du toit. Face laterale d'un !Aliment sans ouverture importante. 

Panneau publicitaire sur pied: panneau fixe sur un ou plusieurs pieds specialement concus et plantes 
dans le sol (Ex. : type JC Decaux). 

Publicite : toute inscription, forme ou image destinee a informer le public ou a attirer son attention, en 
ce compris les dispositifs qui la supportent, a l'exclusion des enseignes et de la signalisation des voiries 
des lieux et des etablissements d'interet general ou a vocation touristique. N'est pas considere comme 
publicite l' "emballement de chantier" vise au chapitre 3, point 7. 

Valves publicitaires : tableau d'affichage publicitaire place sous une vitre. 

Vitrine : baie d'exposition de l'espace commercial, en ce compris son chassis et les elements qui la 
composent. 

Chapitre 2 Prescriptions denerales 

1. Autorisation prealable 

Les publicites doivent s'integrer dans l'ordonnancement architectural de la façade et s'harmoniser 
avec la tonalite dominante des façades de l'immeuble et des façades contigues a celui-ci. 

Le placement de toute publicite est soumis a l'autorisation prealable de la commune, 
conformement aux dispositions legales et reglementaires. 

Le respect de l'ensemble des prescriptions est impose pour le renouvellement meme partiel d'un 
dispositif existant. 

L'autorisation est donnee a titre precaire. La remise en etat de la façade et ou vitrine est obligatoire 
en cas de cessation d'activite. A defaut de suite donnee a une demande de retrait adresse par 
recommande au proprietaire de l'immeuble dans les quinze jours de la reception de celle-ci, la Ville 
pourra y proceder aux frais, risques et perils de ce proprietaire. 

Le dispositif sera maintenu dans un bon etat de proprete et de fonctionnement. 

L'ensemble des dispositions s'applique a toutes publicites visibles depuis le domaine public. 

2. Interdictions 

Les caissons lumineux, ainsi que les cordons lumineux souples ou rigides sont strictement interdits. 

Les dispositifs de publicite sont interdits sur 
* les edifices publics affectes a l'exercice du culte ; 
* les ouvrages d'art tels que ponts, tunnels ... 
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Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Reglement general de police — Modifications concernant 
les enseignes et les publicites - Approbation.  

* les toitures, corniches, balcons ... 
* les baies non destinees A des fins commerciales ; 
* les emplacements pour affichages officiels ; 
* les arbres et autres plantations; 
* les poteaux de signalisation, d'eclairage, de telecommunications ... 

De merne, sont interdits : 
* tout dispositif heurtant l'ordre public ou presentant un caractere menacant, outrageant, obscene, 
insultant, subversif, scandaleux, pornographique, raciste ou discriminatoire ; 
* tout dispositif nuisant a la securite des usagers de la voie publique par leur forme ou position; 
* tout dispositif presentant des fautes d'orthographe ; 
*tout dispositif non vise par la presente reglementation. 

3. Conditions generates d'etablissement 

1. Couleur : 

Les teintes sont etudiees pour que les lettrages, sigles, logos, etc. se detachent des fonds/supports et 
soient sans effets visuels violents ou agressifs et sans contraste exagere par rapport aux teintes 
caracteristiques du contexte. 

La couleur de fond devra etre choisie dans les tons mats suivants : 
* Gris souris a noir ; 
* Brun fonce ; 
* Bleu fonce. 

2.Materiaux : 

La structure doit etre legere et discrete. 
Les materiaux sont de qualite et durables : bois peint ou verni, metal, acier, !Ache, toile, plexi-alu, 
dybon, alucobon ... Les matieres plastiques et les materiaux d'imitation sont interdits. 

3.Nombre : 

Maximum 2 dispositifs « publicite » par etablissement. 

Le nombre cumule d'enseignes (visees a l'article 112bis du reglement general de police) et de publicites 
ne pourra exceder 5 dispositifs par etablissement. 

Pour les complexes commerciaux, le calcul se fait par commerce 

Pour les stations-service, l'habillage des pompes n'est pas pris en compte. Le nombre peut etre double 
en presence d'un magasin lie a la station-service. 

Pour les surfaces commerciales de plus de 400m2, un dispositif supplementaire est autorise par tranche 
de 200m2  de surface batie. 

Chapitre 3 Prescriptions techniques 

1. Chevalet simple ou double panneau 

II sera positionne A 1m minimum des limites des proprietes voisines et devra garantir une largeur libre 
de circulation pietonne d'im50 minimum. 
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Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Realement general de police — Modifications concernant 
les enseimes et les publicites - Approbation. 

La hauteur du chevalet sera de minimum 1m et maximum 1m20. La superficie n'excedera pas 1,20m2 
par face et une superficie d'encombrement au sol de 0,60m2  maximum. 

II sera mis en place uniquement pendant les heures d'ouverture de l'etablissement. 

2. Beach flags 

ll sera positionne a 1m minimum des limites des proprietes voisines et devra garantir une largeur libre 
de circulation pietonne di m50 minimum. 

La hauteur maximale du mat dresse sera de 5m. 

ll sera mis en place uniquement pendant les heures d'ouverture de l'etablissement. 

3. Publicites exterieures appos6es perpendiculairement A la façade 

La publicite doit permettre un passage libre de 2m50 minimum de hauteur au-dessus du niveau du 
trottoir. Cette hauteur est portee a 4m en cas d'absence de trottoir. Elle sera situee a 60cm minimum 
des mitoyennetes. L'espacement entre deux dispositifs sera de 3m minimum. 

La publicite sera composee, soit 
• D'elements decoupes suivant le contour des lettres et des motifs decoratifs, soit sans 

interposition d'ecran, soit place sur un support. 
• D'« Impression » sur le support. 
• D'une !Ache ou toile montee sur une charpente legere et discrete. 

Elle aura une superficie de 1m2  maximum, une epaisseur maximale de 20cm et une saillie de maximum 
80cm pour autant que la largeur libre de trottoir reste de 60cm minimum. 

La publicite pourra etre eclairee de fagon continue par un retro-eclairage de type Led teinte blanc a 
blanc chaud. L'eclairage sera eteint de 00h a 5h. Toutefois, silo commerce est ouvert durant cette 
plage horaire, l'eclairage sera eteint a partir de l'heure de fermeture dudit etablissement jusqu'a 5h. 

4. Publicites exterieures apposees parallelement A la facade 

La publicite sera disposee entre le haut de la baie du rez et l'arrete inferieure des seuils de baie du 
premier, sur le memo niveau horizontal. Le lettrage no peut depasser 60 cm et peut occuper la largeur 
de la façade. 

La publicite sera composee, soit: 
• D'elements decoupes suivant le contour des lettres et des motifs decoratifs, soit sans 

interposition d'ecran entre ces elements et la façade, soit place sur un support. 
• D'« Impression » sur le support. 
• D'une !Ache ou toile montee sur une charpente legere et discrete. 

La saillie sera de 20 cm maximum. 

La publicite pourra etre eclairee de fawn continue par un retro-eclairage de type Led teinte blanc a 
blanc chaud. L'eclairage sera eteint de 00h a 5h. Toutefois, si le commerce est ouvert durant cette 
plage horaire, l'Oclairage sera eteint a partir de l'heure de fermeture dudit etablissement jusqu'a 5h. 
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Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Reglement general de police — Modifications concernant 
les enseignes et les publicites - Approbation. 

5. Publicites exterieures ou interieures de la vitrine 

Elle sera inscrite dans un polygone regulier de maximum 1/3 de la surface de la vitrine (cumule avec 
d'autres dispositifs). 

Publicite autorisee : 
• De type peinte, adhesives non occultant permettant la visibilite de l'activite interieure. Les 
Clements seront &coupes suivant le contour des lettres et motifs decoratifs. 
• Bache ou toile suspendue par cable ou sur pied. 

L'eclairage sera continu de type Led teinte blanc a blanc chaud. L'eclairage sera 6teint de 00h A 5h. 
Toutefois, si le commerce est ouvert durant cette plage horaire, l'eclairage sera eteint a partir de l'heure 
de fermeture dudit etablissement jusqu'a 5h. 

6. Ecrans 

us seront inscrits dans un polygone regulier de maximum 1/3 de la surface de la vitrine (cumule avec 
d'autres dispositifs). 

Les « ecrans vitrines dynamiques » ne sont autorises qu'a l'interieur de la vitrine. us seront eteints entre 
00h et 5h. Toutefois, si le commerce est ouvert durant cette plage horaire, l'eclairage sera eteint a partir 
de l'heure de fermeture dudit etablissement jusqu'a 5h. 

7. Publicites exterieures sur !Ache ou toile tendue 

Dispositifs destines a informer d'un projet de construction, reconstruction ou transformation. 

Imperativement installee sur le domaine prive. La publicite est limitee A la duree des travaux. La 
superficie n'excede pas 12 m2. 

Le nombre n'est pas limite uniquement en cas « d'emballement du chantier » et Si cela represente a 
ochelle reelle la façade projetee ou une composition artistique. 

Ce dispositif dolt etre exempt de toute publicite autonome, sans rapport direct avec la promotion 
assuree. 

8. Publicite sur pignon 

La publicite ne peut masquer tout ou partie d'un jour pratique dans le pignon. Elle est placee A minimum 
60cm des arretes du pignon et des baies de fenetres ou portes ou encore ne pas depasser la hauteur 
de la corniche la plus basse. Elle ne depassera pas 1/3 de la hauteur de la façade et 2/3 de la largeur 
de la façade. La saillie sera de 20 cm maximum. 

La publicite pourra etre eclairee de fawn continue par un retro-eclairage de type Led teinte blanc a 
blanc chaud. L'eclairage sera eteint de 00h a 5h. Toutefois, si le commerce est ouvert durant cette 
plage horaire, l'eclairage sera eteint a partir de l'heure de fermeture dudit Ctablissement jusqu'a 5h. 

On ne peut cumuler la pose d'une publicite et d'une enseigne sur un pignon. 

9. Publicite temporaire He a la vente ou la location d'un bien 

La publicite doit permettre un passage libre de 2m50 minimum de hauteur au-dessus du niveau du 
trottoir. Cette hauteur est portee a 4m en cas d'absence de trottoir. Elle sera situee a 60cm minimum 
des mitoyennetes. La saillie sera de 60cm maximum. 
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Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Reglement general de police — Modifications concernant 
les enseignes et les publicites - Approbation.  

Elle sera retiree au plus tard le erne jour qui suit la vente (signature de l'acte authentique) ou la location 
du bien (signature du bail). 

Elle est exempte de toute publicite autonome sans rapport direct avec la promotion assuree. 

10.Publicite temporaire placee a l'occasion d'une manifestation occasionnelle et temporaire 
autorisee 

Les prescriptions sont fixoes dans l'autorisation delivree par le College communal. 

11.Publicites exterieures de grande surface (>400m2), complexe commercial, complexe 
industriel, stations-service et batiments d'interet public 

Les publicites peuvent presenter des prescriptions differentes de celles prevues dans le present 
reglement afin de mieux s'harmoniser avec l'architecture du batiment sur lequel elles sont appliquees. 
Elles doivent neanmoins en respecter l'esprit et au minimum les conditions generales d'etablissement. 

Ainsi, les publicites devront etre particulierement soignees afin de contribuer a un effort d'amenagement 
qualitatif des entrées de la ville qui en sont generalement le ref let. 

Le cas echeant, elles devront faire parties integrantes de la demande de permis d'urbanisme. 

12.Panneaux publicitaires sur pied 

Les prescriptions et le positionnement sont fixes dans l'autorisation delivree par le College communal. 

13.« Valves » publicitaires 

La valve est fixee au mur et a une dimension de maximum 50x70 cm. Elle est positionnee a 60cm 
minimum de la mitoyennete et entre 1m50 et 1m70 du sol. 

L'armature est de type metallique. 

Art. 3. — Un article 112bis relatif aux enseignes est insere dans le reglement general de police 

(AA) Article 112bis — Des enseignes. 
Le placement d'enseignes est soumis a autorisation prealable et &rite du College communal. 
Ces dernieres devront etre conformes aux prescriptions techniques definies dans l'annexe 
Ibis du present reglement general de police et ne pourront en aucun cas etre de nature a 
gener la circulation ou a mettre en peril la securite ou la commodite de passage. 

Art. 4. — II est annexe, au Reglement General de Police de la Ville de Mouscron, les prescriptions 
suivantes : 

ANNEXE Ibis au Reglement general de police de la Ville de Mouscron 
portant prescriptions relatives aux enseignes Otablies sur le domaine public ou visibles 5 partir de 
celui-ci 

Chapitre 1 Preambule 

1. Contexte 

La preservation de la qualite du cadre de vie est un enjeu majeur pour le territoire et la population. 
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Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Reglement general de police — Modifications concernant 
les enseignes et les publicites - Approbation.  

Tout en garantissant le respect de la liberte d'expression, de la liberte du commerce et de l'industrie, 
la reglementation nourrit ['ambition d'ameliorer le cadre de vie, de lutter contre les nuisances visuelles 
et de favoriser la mise en valeur du paysage. 

La presente annexe s'inscrit dans ce contexte. 

2. Objectifs et champ d'application 

Les objectifs Minis pour la presente annexe sont : 
* Valoriser les façades du bati des immeubles commerciaux ou mixtes de commerce et de logements 
et definir l'expression commerciale ; 
* Promouvoir la conservation et la valorisation des devantures commerciales de qualite ; 
* Valoriser les qualites residentielles des logements au-dessus des commerces ; 
* Eviter la surenchere en matiere de taille et de nombres d'enseignes, et notamment les dispositifs qui 
cachent les vitrines proprement dites ; 
* Retablir la hierarchie de l'eclairage public par rapport A l'eclairage des enseignes. 

En vue d'assurer une coherence esthetique, ce reglement est d'application sur l'ensemble de l'entite 
mouscronnoise, a: 
* Tous actes et travaux de placement, renouvellement (meme partiel) ou deplacement des dispositifs 
d'enseigne ; 
* Tous moyens graphiques ainsi que leurs supports, perceptibles depuis un point quelconque du 
domaine public, y compris les enseignes en retrait du plan de vitrage ou appliquees sur celui-ci, ainsi 
que celles scellees ou ancrees sur le domaine prive. 

3.Definitions 

Au sens du present reglement, on entend par 

Bache / toile tendue : elements de textile technique imprimes et tendus sur une façade par un systeme 
de tension de membranes, eventuellement reglables et appuyes sur des elements rigides (barres) ou 
des cordes ou filins tendus. 

Caissons lumineux : bonier en partie ou totalement transparent muni d'une installation electrique 
lumineuse presentant textes ou images. 

Cordons/guirlandes lumineux : ensemble de lampes decoratives montees en serie ou en parallele sur 
un meme cable. 

Enseigne : toute inscription, forme ou image apposee de fawn permanente sur un immeuble/parcelle 
ou a proximite de l'immeuble et relative A l'activite qui s'y exerce. Ne peut etre assimilee A une enseigne 
une mention profitant A des tiers, telle que l'indication d'une marque ou de leurs produits. 

Facade : face d'un batiment sur laquelle s'ouvre l'entree principale. 

Piqnon : partie superieure, en general triangulaire, d'un mur de batiment parallele au ferme et portant 
les versants du toit. Face laterale d'un batiment sans ouverture importante. 

Poteau-totem / mat: structure independante du commerce, ancree au sol, et comportant des messages 
lies au commerce. 

Publicite : toute inscription, forme ou image destinee A informer le public ou A attirer son attention, en 
ce compris les dispositifs qui la supporte, a l'exclusion des enseignes et de la signalisation des voiries 
des lieux et des etablissements d'interet general ou a vocation touristique. 
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Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Reglement general de police — Modifications concernant 
les enseignes et les publicites - Approbation. 

Vitrine : baie d'exposition de l'espace commercial, en ce compris son chassis et les elements qui la 
compose. 

Chapitre 2 Prescriptions generales 

1. Autorisation prealable 

L'ensemble formant l'enseigne doit s'integrer dans l'ordonnancement architectural de la façade et 
s'harmoniser avec la tonalite dominante des façades de l'immeuble et des façades contigues A celui-
ci. 

Le placement de toute enseigne est soumis a l'autorisation prealable de la commune, conformement 
aux dispositions legales et reglementaires. 

Le respect de l'ensemble des prescriptions est impose pour le renouvellement meme partiel d'un 
dispositif existant. 

Le dispositif d'enseigne est autorise uniquement sur les batiments abritant une activite commerciale, 
artisanale, industrielle ou de service. 

L'autorisation est donnee a titre precaire. La remise en etat de la façade et ou vitrine est obligatoire en 
cas de cessation d'activite. A defaut de suite donnee A une demande de retrait adressee par 
recommande au proprietaire de l'immeuble dans les quinze jours de la reception de celle-ci, la Ville 
pourra y proceder aux frais, risques et perils de ce proprietaire. 

Le dispositif sera maintenu dans un bon etat de proprete et de fonctionnement 

Les dispositifs medicaux ne relevent pas du present reglement. 

L'ensemble des dispositions s'applique A toutes enseignes visibles depuis le domaine public. 

2. Interdictions 

Les caissons lumineux, ainsi que les cordons lumineux souples ou rigides sont strictement interdits. 

Les enseignes sont interdites sur 
* les edifices publics affectes a l'exercice du culte ; 
* les ouvrages d'art tels que ponts, tunnels ... 
* les toitures, corniches, balcons ... 
* les baies non destinees a des fins commerciales ; 
* les dispositifs de protection du soleil, A l'exception de bandeaux paralleles a la façade; 
* les emplacements pour affichages officiels ; 
* les arbres et autres plantations; 
* les poteaux de signalisation, d'eclairage, de telecommunications ... 

De memo, sont interdits : 
* tout dispositif heurtant l'ordre public ou presentant un caractere menacant, outrageant, obscene, 
insultant, subversif, scandaleux, pornographique, raciste ou discriminatoire ; 
* tout dispositif nuisant A la securite des usagers de la voie publique par leur forme ou position; 
* tout dispositif presentant des fautes d'orthographe ; 
* tout dispositif non vise par la presente reglementation. 
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Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Replement general de police — Modifications concernant 
les enseignes et les publicites - Approbation. 

3. Conditions generales d'etablissement 

1. Couleur : 

Les teintes sont etudiees pour que les lettrages, sigles, logos, etc. se detachent des fonds/supports et 
soient sans effets visuels violents ou agressifs et sans contraste exagere par rapport aux teintes 
caracteristiques du contexte. 

La couleur de fond devra etre choisie dans les tons mats suivants : 
* Gris souris a noir 
* Brun fonce 
* Bleu fonce 

2.Materiaux :  

La structure doit etre legere et discrete. 

Les materiaux sont de qualite et durables : bois peint ou verni, metal, acier, !Ache, toile, plexi-alu, 
dybon, alucobon ... Les matieres plastiques et les materiaux d'imitation sont interdits. 

3.Nombre :  

Enseignes par commerce: 
* 1 enseigne placee a plat 
* 1 enseigne perpendiculaire 
* 1 enseigne interieure ou sur vitrage 
* 1 enseigne sur pignon 
* 1 totem ou 1 mat 

Si la façade fait plus de 12m de longueur, l'installation d'une enseigne interieure ou sur vitrage 
supplementaire peut etre autorisee. 

Si la façade fait plus de 16m de longueur, l'installation d'une enseigne perpendiculaire supplementaire 
peut etre autorisee. L'espacement entre deux enseignes sera de 3m minimum. 

Si deux commerces occupent un meme immeuble, l'enseigne perpendiculaire reprend l'ensemble des 
commerces presents. 

Si 2 murs sont utilises pour un meme etablissement, 1 seule enseigne est toleree sur le 2eme mur. 

Lorsqu'une enseigne sur mat ou poteau-totem est placee, l'installation d'une enseigne perpendiculaire 
a la façade est interdite. 

Si la façade est superieure a 16m, plusieurs enseignes sur mats pourront etre disposees pour autant 
que la distance entre 2 mats soit de minimum 4m. 

Le nombre cumule d'enseignes et de publicites ne pourra exceder 5 dispositifs par etablissement. 

Pour les complexes commerciaux, le calcul se fait par commerce 

Pour les stations-service, l'habillage des pompes n'est pas pris en compte. Le nonnbre peut etre double 
en presence d'un magasin lie a la station-service. 
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Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Reglement general de police — Modifications concernant 
les enseignes et les publicites - Approbation.  

Pour les surfaces commerciales de plus de 400m2, un dispositif supplementaire est autorise par tranche 
de 200m2  de surface batie. 

Chapitre 3 Prescriptions techniques 

1. Enseignes exterieures appos6es perpendiculairement a la façade 

L'enseigne doit permettre un passage libre de 2m50 minimum de hauteur au-dessus du niveau du 
trottoir. Cette hauteur est portee a 4m en cas d'absence de trottoir. Elle sera situee a 60cm minimum 
des voisins. 

L'enseigne sera composee, soit: 
. D'elements decoupes suivant le contour des lettres et des motifs decoratifs, soit sans 

interposition d'ecran, soit place sur un support. 
• D'« Impression >> sur le support. 
• D'une !Ache ou toile montee sur une charpente legere et discrete. 

Elle aura une superficie de 1m2  maximum, une epaisseur maximale de 20cm et une saillie de maximum 
de 80cm pour autant que la largeur libre de trottoir reste de 60cm minimum. 

L'enseigne pourra etre eclairee de facon continue par un retro-eclairage de type Led teinte blanc a 
blanc chaud. L'eclairage sera eteint de 00h a 5h. Toutefois, si le commerce est ouvert durant cette 
plage horaire, l'eclairage sera eteint a partir de l'heure de fermeture dudit etablissement jusqu'a 5h. 

2. Enseignes exterieures apposees parallelement a la facade 

L'enseigne sera disposee entre le haut de la baie du rez et l'arrete inferieure des seuils de baie du 
premier, sur le merne niveau horizontal. Le lettrage ne peut depasser 60 cm de hauteur et peut occuper 
la largeur de la façade. 

L'enseigne sera composee, soit: 
. D'elements decoupes suivant le contour des lettres et des motifs decoratifs, soit sans 

interposition d'ecran entre ces elements et la façade, soit place sur un support. 
• D'« Impression >> sur le support 
. D'une 'Ache ou toile montee sur une charpente legere et discrete. 

La saillie sera de 20 cm maximum. 

L'enseigne pourra etre eclairee de fawn continue par un retro-eclairage de type Led teinte blanc a 
blanc chaud. L'eclairage sera eteint de 00h a 5h. Toutefois, si le commerce est ouvert durant cette 
plage horaire, l'eclairage sera eteint a partir de l'heure de fermeture dudit etablissement jusqu'a 5h. 

Enseignes exterieures placees a plat sur pignon 

L'enseigne ne peut masquer tout ou partie d'un jour pratique dans le pignon. Elle est placee a minimum 
60cm des aretes du pignon et des baies de fenetres ou portes ou encore ne pas depasser la hauteur 
de la corniche la plus basse. Elle ne depassera pas 1/3 de la hauteur de la façade et 2/3 de la largeur 
de la façade. 

L'enseigne sera composee, soit: 
• D'elements decoupes suivant le contour des lettres et des motifs decoratifs, soit sans 

interposition d'ecran entre ces elements et la façade, soit place sur un support. 
• D'une !Ache ou toile montee sur une charpente legere et discrete. 
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Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Reglement general de police — Modifications concernant 
les enseipnes et les publicites - Approbation. 

La saillie sera de 20 cm maximum. 

L'enseigne pourra etre eclairee de fawn continue par un retro-eclairage de type Led teinte blanc a 
blanc chaud. L'eclairage sera eteint de 00h A 5h. Si le commerce est ouvert durant cette plage horaire, 
l'eclairage sera eteint de l'heure de fermeture dudit etablissement jusqu'a 5h. 

On ne peut cumuler la pose d'une publicite et d'une enseigne sur un meme pignon. 

4. Enseignes exterieures ou interieures sur vitrine 

L'enseigne est situee sur la baie du rez-de-chaussee ou A l'etage °coupe par le commerce si celui-ci 
n'occupe pas le rez. Sa surface (cumulee avec d'autres dispositifs de publicite) sera de maximum 1/3 
de la surface totale de la vitrine. 

L'enseigne sera de type peinte, adhesive non occultant permettant la visibilite de l'activite interieure, en 
verre depoli ou sable. Les elements seront decoupes suivant le contour des lettres et motifs decoratifs. 

L'eclairage sera continu de type Led teinte blanc a blanc chaud. L'eclairage sera eteint de 00h A 5h. 
Toutefois, si le commerce est ouvert durant cette plage horaire, l'eclairage sera eteint A partir de l'heure 
de fermeture dudit etablissement jusqu'a 5h. 

5. Enseignes exterieures sur mat ou poteau-totem 

Le dispositif aura une hauteur totale maximale de 5m. II dolt etre scelle au sol, ne pas surplomber le 
domaine public et etre implante A 2m des limites mitoyennes. 

L'enseigne sera composee, soit : 
• D'elements decoupes suivant le contour des lettres et des motifs decoratifs place sur un 

support. 
• D'une bache ou toile montee sur un mat metallique. 

L'enseigne pourra etre eclairee de fawn continue par un retro-eclairage de type Led teinte blanc A 
blanc chaud. L'eclairage sera eteint de 00h A 5h. Toutefois, si le commerce est ouvert durant cette 
plage horaire, l'eclairage sera eteint a partir de l'heure de fermeture dudit etablissement jusqu'a 5h. 

6. Enseignes ext6rieures de grande surface (>400m2), complexe commercial, complexe 
industriel, stations-service et batiments d'interet public 

Les enseignes peuvent presenter des prescriptions differentes de celles prevues dans le present 
reglement afin de mieux s'harmoniser avec l'architecture du batiment sur lequel elles sont appliquees. 
Elles doivent cependant en respecter l'esprit et au minimum les conditions **ales d'etablissement. 
Ainsi les enseignes devront etre particulierement soignees afin de contribuer A un effort d'amenagement 
qualitatif des entrées de la ville qui en sont generalement le reflet. 

Le cas echeant, elles devront faire parties integrantes de la demande de permis d'urbanisme. 

Art. 5. — Les presentes dispositions et annexes s'appliquent a toute nouvelle publicite ou enseigne. 

Pour les dispositifs de types enseignes et publicite existants et anent autorises au moment de l'entree 
en vigueur des presentes, une periode transitoire de six ans est etablie pour se mettre en conformite 
avec les prescriptions definies, A l'exception des dispositifs de ce type situes dans les zones 1 et 2 (la 
zone 1 couvre l'hypercentre : Grand Place, renovation urbaine du centre et place Charles de Gaulle et 
les acces au centre Ville — la zone 2 les axes d'entree en Ville, les axes de passage et les noyaux 
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Suite de la deliberation du 28 ianvier 2019 avant pour objet: Realement general de police — Modifications concernant 
les enseianes et les publicites - Approbation. 

commerciaux) tels que repris aux plan et listing annexes pour lesquels elles entrent en vigueur au terme 
d'une periode transitoire de trois ans. 

Les demandes d'autorisation de pose d'enseigne et/ou de publicite ayant ete introduites entre la fin 
d'application du Reglement Communal d'Urbanisme et la parution des nouvelles dispositions en la 
matiere prevues dans le RGP, et qui n'auraient pas recu d'autorisation ou n'auraient pas suivi les 
conseils et orientations donnes par le service urbanisme s'inspirant des futures *les a venir, ont : 

Pour les etablissements installes en zone 1 et 2: 6 mois, a partir de l'entree en 
vigueur des presentes, pour introduire une nouvelle demande et se mettre en 
conformite avec les nouvelles dispositions et l'autorisation obtenue. 
Pour les etablissements installes en zone 3: 1 an, A partir de l'entree en vigueur 
des presentes, pour introduire une nouvelle demande et se mettre en conformite 
avec les nouvelles dispositions et l'autorisation obtenue. 

En tout etat de cause, les dispositifs vises, existants avant ['entree en vigueur du present reglement 
devront etre enleves ou mis en conformite : 
* Lors d'une transformation, necessitant l'octroi d'un permis ; 
* En cas d'enlevement suite A un danger pour la securite d'ordre public; 
* En cas de destruction totale ou partielle ou de degradations dues aux intemperies ou A tout type 
d'incident ; 
* En cas de modification rendue necessaire par la modification de la largeur des trottoirs ou voiries ou 
par la modification ou l'installation de tout element de signalisation routiere. 

Art. 6. — Les presentes dispositions et annexes entrent en vigueur le jour de leur publication, 
conformement a la loi. 

Art. 7. — La presente deliberation et le Reglement General de Police modifie seront transmis : 

- en 3 exemplaires, a Monsieur le Gouverneur de la Province du Hainaut; 
- en 1 exemplaire, aux Greffes des Tribunaux de 1ere Instance a Tournai et de Police A 

Tournai ; 
- en 2 exemplaires, au Parquet de Monsieur le Procureur du Roi de Tournai ; 
- en 1 exemplaire, A Monsieur le Chef de Corps de la police locale de Mouscron. 

PAR LE CONSEIL : 
Par ordonnance : 

La Directrice generale, La Presidente, 
(se) N. BLANCKE (se) B. AU BERT 

La Directrice generale, 

t
A->t,tA/ 

at lie BLANCKE  

POUR EXTRAIT CONFORME :  

La Bourgmestre, 

Brigitte AUBERT 
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